
Les Ecologistes de Joinville (EELV)
Question diverse pour le Conseil Municipal du 25/06/2019

Monsieur le Maire,

L’Ecole  Simone  Veil  a  ouvert  en  janvier  dernier,  et  vous  vous  êtes  félicité  de  sa  haute  qualité.  Les
Ecologistes joinvillais n’ont pas été conviés à l’inauguration ; il est vrai qu’ils avaient dénoncé une école
étriquée et totalement minérale, dont la cour de récréation ressemble à une cour de prison. Nous avions aussi
dénoncé le choix de construire cette école sur un site gravement pollué, et avions négocié directement avec la
Cogedim,  sans  soutien  de  la  Municipalité,  une  dépollution  supplémentaire  par  une  longue  ventilation
mécanique des sols, après l’évacuation de ce qui était le plus pollué – seule dépollution prévue à l’origine. 

L’Ineris,  organisme  indépendant  para-public  dont  les  Ecologistes  joinvillais  ont  obtenu  l’expertise,  a
également préconisé deux campagnes de mesure de la qualité de l’air dans les bâtiments après leur livraison,
l’une en hiver – c’est fait – et l’autre en été – nous y sommes -. Il s’agit de vérifier que les modélisations sur
la pollution résiduelle (trichloro-éthylène surtout) étaient bien correctes. Ces préconisations ont été adoptées
par le bureau d’étude de la Cogedim et leur réalisation était annoncée à une réunion dédiée aux parents
d’élèves, en octobre 2018. 

Je vous demande ce soir où en est la réalisation de cette campagne de mesure promise.

D’autre part, des parents d’élèves nous ont alertés de nombreux dysfonctionnements. D’abord des nuisances
provenant  des  appartements  commercialisés  par  la  Cogedim  (les  deux  volumes  étaient  censés  être
indépendants).  Et maintenant une totale inadaptation à la canicule qui nous arrive, et  qui ne sera pas la
dernière. On peut songer maintenant à la végétalisation de la cour, c’est un peu tard et des bacs à lavande ne
replaceront pas l’ombrage des marronniers qu’on ne peut pas planter. L’architecture même de cette école que
la Cogedim a réalisé sur vos instructions est totalement inadaptée au dérèglement climatique en cours. 

Nous  vous  demandons  ce  soir  quelles  mesures  vous  comptez  prendre  à  court  terme  pour  pallier  ces
inconvénients, qui peuvent être dramatique pour de jeunes enfants. A moyen terme, nous vous demandons à
quelles modifications vous comptez procéder, pour rendre cette école viable en périodes de fortes chaleurs.

Je vous remercie pour votre réponse. 

Michel LAVAL
Conseiller municipal écologiste
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